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 I. Ouverture de la session  
(Point 1 de l’ordre du jour) 

1. La soixante-quatrième session de l’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) s’est 

tenue du 8 au 18 juin 2026 au Centre de conférence international de Bonn (Allemagne). 

2. La Présidente du SBI, Julia Gardiner (Australie), a ouvert la session et a souhaité la 

bienvenue à toutes les Parties et à tous les observateurs. Elle a également souhaité la 

bienvenue à Eyad Aljubran (Arabie saoudite), Vice-Président, et à Kamil Salazar (Belize), 

Rapporteuse. 

3. Lors de l’ouverture, le Secrétaire exécutif de la Convention-cadre des Nations Unies 

sur les changements climatiques, Simon Stiell, a prononcé une allocution liminaire, ainsi que 

le Président désigné de la trente et unième session de la Conférence des Parties, Murat 

Kurum, et le Président chargé des négociations, Chris Bowen, 

 II. Questions d’organisation  
(Point 2 de l’ordre du jour) 

  Adoption de l’ordre du jour  

(Point 2 a) de l’ordre du jour) 

4. À sa première séance, le 8 juin, le SBI a examiné la note du Secrétaire exécutif 

contenant l’ordre du jour provisoire1. 
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5. Sur proposition de sa Présidente, le SBI a adopté l’ordre du jour suivant2 : 

1. Ouverture de la session. 

2. Questions d’organisation : 

a) Adoption de l’ordre du jour ; 

b) Élection des membres du Bureau autres que la Présidente ;  

c) Organisation des travaux de la session ; 

d) Échange de vues axé sur la facilitation ; 

e) Examen multilatéral, axé sur la facilitation, des progrès accomplis ; 

f) Activités prescrites. 

3. Notification et examen des informations communiquées par les Parties visées 

à l’annexe I de la Convention : 

a) Compilation-synthèse des rapports biennaux (question laissée en 

suspens) ; 

b) Rapport sur les données présentées dans les inventaires nationaux des 

gaz à effet de serre (question renvoyée à la soixante-cinquième session 

du SBI). 

4. Notification par les Parties non visées à l’annexe I de la Convention : 

a) Informations contenues dans les communications nationales (question 

laissée en suspens) ; 

b) Apport d’un appui financier et technique ; 

c) Rapports de synthèse sur l’analyse technique des rapports biennaux 

actualisés. 

5. Communication d’informations et examen en application de l’article 13 de 

l’Accord de Paris : apport d’un appui financier et technique aux pays en 

développement Parties pour la notification et le renforcement des capacités. 

6. Programme de travail de Charm el-Cheikh sur le relèvement du niveau 

d’ambition en matière d’atténuation et l’application des mesures 

correspondantes*. 

7. Programme de travail des Émirats arabes unis sur la transition juste*. 

8. Questions relatives au forum sur l’impact des mesures de riposte mises en 

œuvre, qui contribue à l’application de la Convention, du Protocole de Kyoto 

et de l’Accord de Paris*. 

9. Initiative commune de Charm el-Cheikh sur la mise en œuvre d’une action 

climatique pour l’agriculture et la sécurité alimentaire*. 

10. Questions relatives à l’adaptation : 

a) Objectif mondial en matière d’adaptation* ; 

b) Examen des progrès accomplis par le Comité de l’adaptation, de son 

efficacité et de son fonctionnement (question renvoyée aux 

soixante-cinquièmes sessions respectives des organes subsidiaires)* ; 

c) Directives concernant les communications relatives à l’adaptation. 

11. Questions relatives aux pays les moins avancés. 

  

 2 Les points communs aux ordres du jour des soixante-quatrièmes sessions respectives des organes 

subsidiaires sont signalés par un astérisque.  
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12. Questions relatives à la mise au point et au transfert de technologies : 

a) Rapport annuel commun du Comité exécutif de la technologie et du 

Centre-Réseau des technologies climatiques* ; 

b) Alignement des processus relatifs à l’examen du Centre-Réseau des 

technologies climatiques et à l’évaluation périodique du Mécanisme 

technologique (question renvoyée à la soixante-huitième session du 

SBI) ; 

c) Entité hôte du Centre des technologies climatiques ; 

d) Relations entre le Mécanisme technologique et le Mécanisme 

financier ; 

e) Deuxième évaluation périodique réalisée en application du paragraphe 69 

de la décision 1/CP.21 ; 

f) Programme stratégique de Poznan sur le transfert de technologies 

(question renvoyée à la soixante-cinquième session du SBI). 

13. Questions relatives au financement : 

a) Questions relatives au Fonds pour l’adaptation ; 

b) Deuxième examen des fonctions du Comité permanent du financement 

(question renvoyée à la soixante-cinquième session du SBI). 

14. Questions relatives au renforcement des capacités. 

15. Questions relatives à l’Action pour l’autonomisation climatique. 

16. Dispositions à prendre en vue des réunions intergouvernementales.  

17. Dispositions relatives au financement des infrastructures, des processus et du 

renforcement des capacités nécessaires à l’application des directives 

concernant les démarches concertées visées au paragraphe 2 de l’article 6 de 

l’Accord de Paris.  

18. Questions administratives, financières et institutionnelles. 

19. Questions diverses. 

20. Clôture et rapport de la session. 

 III. Rapports sur les points 2 b) à 19 de l’ordre du jour  
(À compléter) 

 IV. Clôture et rapport de la session  
(Point 20 de l’ordre du jour) 

6. À sa Xe séance (18 juin), le SBI a examiné et adopté le projet de rapport sur sa session 

et a autorisé la Rapporteuse à en établir la version définitive et à la faire distribuer à 

l’ensemble des Parties, avec le concours du secrétariat et sous la conduite de la Présidente. 
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